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ZA Basse Croisette    ZAC Actival                Projet ZAC SMADEOR  

     4 ha  29 ha        80ha

1 Les projets dans le Val de Turdine en Juin 2017



Les projets d’aménagements économiques le long de 
l’A89

Présentation du SMADEOR à St Romain de Popey le 16/07/2019 



Projets en cours à ce jour

file:///home/bob/Documents/quicury/alternatives/quel%20avenir%20agriculture%201.odp#page13


A propos d’artificialisation des terres

Source http://agriculture-urbanisme-territoiresdurhone.fr/ 

Le foncier un bien commun stratégique pour l’avenir de notre territoire juin 2019
Pascal MAILHOS Préfet de région Préfet du Rhône
● On ne doit plus plus bâtir les friches de demain, 
● On ne doit plus parler d’aménager le territoire mais de le ménager

Source DREAL Le foncier : une ressource à préserver

COR

Vindry
Sarcey
St Romain

CCPA

Plan biodiversité juillet 2018 
Vers des territoires à Zéro Artificialisation Nette (ZAN)
Vers une agriculture écologique

Article L.151-5 du code de l’urbanisme sept 2015
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain

Instruction du gouvernement du 29 juillet 2019
Rappel aux élus locaux du projet ZAN pour une gestion économe de l’espace



2 Contexte2 Contexte

Bouleversements plus ou moins chaotiques

Résilience

Réchauffement climatique

Raréfaction des ressources

Modifications irréversibles de l’environnement



24 Sénateurs proposent une résolution sur la résilience alimentaire des territoires et 
la sécurité nationale de   juin 2019

Des territoires résilients….

● Préserver le foncier agricole pour 
Ne pas compromettre la capacité des générations  futures à satisfaire localement 
leur besoin alimentaire

sur le plan alimentaire

Appelle à moderniser la sécurité civile pour y intégrer la résilience 
alimentaire des territoires ;

La charte départementale septembre 2012
Agriculture,Urbanisme & Territoires. 

Appelle le Gouvernement à mesurer l’importance d’une stratégie 
de territorialisation des productions alimentaires, 
d’une cartographie des flux de production alimentaire 
et d’une préparation des populations ;



En 2015 J.-F. Carenco Préfet de région Rhône-Alpes Préfet du Rhône

Il est avéré que la vulnérabilité et les fragilités des systèmes urbains s’accroissent.

La résilience des territoires urbanisés dans un monde aux ressources limitées est 
au prix des interdépendances, en particulier entre les territoires urbains et leurs 
alentours

Pour l’alimentation de la population de Lyon, St 
Etienne, Vienne, Roanne et alentour il faut : 

783 000 hectares

Surface Agricole Utile (SAU) en 2010 de ce 
territoire : 

550 000 hectares 

Problème 1 : manque de Surface Agricole Utile
 

Source Pour une région lyonnaise résiliente QUEL DIALOGUE URBAIN- PÉRIURBAIN ? 2015

Avoir un territoire résilient sur le plan alimentaire



Avoir un territoire résilient sur le plan alimentaire

  Problème 1 : manque de Surface Agricole Utile
 

   Problème 2 : délocalisation de la production

Source : La métropole face a défi alimentaire juin 2019

Avec une assiette équilibrée recommandée 
par le PNNS1 il faut 

340 000 ha
1 recommandation du  Programme National Nutrition Santé 



Autonomie et type de production 
Evolution de la surface agricole utile de 

l’’inter-Scot de la région lyonnaise par type 
de production (en%) 

   Problème 3 : variété de la production

entre 2000 2010



Pour un territoire résilient sur le plan alimentaire 

  Problème 1 : manque de Surface Agricole Utile
 

   Problème 2 : délocalisation de la production

Préserver nos surfaces agricoles utilesPréserver nos surfaces agricoles utiles

(Re)Localiser la production(Re)Localiser la production

   Problème 3 : variété de la production

Variété à étudier selon le territoire ...Variété à étudier selon le territoire ...



3 Les alternatives

 Préserver le patrimoine local

● Relocaliser l’alimentation

● Un projet

● Première étape



Préservation du patrimoine local

Cadre de vie

Biodiversité

Artisanat, tourisme, attractivité

Préserver le patrimoine local



d’ici 2022,
 

50 % des assiettes de restauration collective 
devront être constituées de 

produits de qualité, locaux et équitables, 

dont 20 % issus de l’agriculture biologique.

Relocaliser l’alimentation

*Loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous



Projet

1ère stade

Création d’un pôle de production agricole
fruits, légumes, céréale, porc, volaille permettant de répondre à la demande 
prioritairement de la restauration collective locale (Val de Turdine)

Suivi d’un pôle de transformation des produits agricoles 

2ème stade (en réflexion)

Création SCIC* Coopérative d'Installation en Agriculture Paysanne (stage, 
pouponière d’exploitation,  espaces tests permanents en maraîchage 
biologique pour tester son activité)

*Société coopérative d'intérêt collectif
      loi 2001-624 du 17 juillet 2001



Réalisation

1ère étape

Etude des potentialités des ressources

Etude des besoins en restauration collective
  dans le Val de Turdine



Merci !
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